
Projet de Règlement 51-103 sur les obligations permanentes des émetteurs 
émergents en matière de gouvernance et d’information 
 
Principales propositions  

• Consolidation dans un règlement de la plupart des obligations en matière d’information continue, de 
gouvernance et d’attestation des émetteurs émergents; 

• Introduction d’un rapport annuel regroupant dans un seul document l’information sur les activités, la 
gouvernance, les états financiers, le rapport de gestion et l’attestation de la direction; 

• Nouvelles obligations de gouvernance en matière de gestion des conflits d’intérêts, des opérations avec 
une personne apparentée et des opérations d’initiés; 

• Allègement de l’information à fournir dans les rapports financiers intermédiaires par le remplacement du 
rapport de gestion par une présentation des faits saillants trimestriels; 

• Simplification de la divulgation d’information sur la rémunération des administrateurs et dirigeants; 
• Remplacement de la déclaration d’acquisition d’entreprise lors d’une acquisition importante par une 

déclaration de changement important améliorée; 
• Harmonisation des obligations d’information lors des placements au moyen d’un prospectus et sous le 

régime d’une dispense de prospectus. 
 

Principales modifications 
 
Les ACVM ont reçu 69 mémoires en réponse à la consultation de juillet 2011. À la suite de l’analyse des 
commentaires reçus, nous proposons les modifications suivantes au projet de Règlement : 
• À l’origine, nous avions proposé d’éliminer l’obligation de déposer les rapports financiers intermédiaires 

pour les 1er et 3e trimestres et de les remplacer par un rapport financier semestriel comprenant le rapport 
de gestion et l’attestation de la direction. Compte tenu du manque d’appui général de la part des 
répondants et de l’importance d’avoir accès à de l’information financière à jour, nous proposons 
maintenant le dépôt obligatoire des rapports financiers intermédiaires pour les périodes de trois, six et 
neuf mois. Toutefois, nous proposons de remplacer le rapport de gestion intermédiaire par un rapport 
présentant les faits saillants trimestriels. Le rapport financier intermédiaire devra également comprendre 
l’attestation de la direction. 

• Nous avons renforcé les obligations de divulgation sur l’utilisation du produit du placement dans le 
prospectus simplifié étant donné qu’il s’agit d’une information pertinente pour les investisseurs. 

• Compte tenu de l’introduction d’obligations de fonds en matière de gouvernance, nous donnons 
davantage de directives sur les types de politiques et de procédures que l’émetteur émergent peut 
mettre en place pour se conformer à ses responsabilités. 

• Nous avons renforcé l’indépendance du comité d’audit. À l’origine, il était prévu que le comité soit formé 
de trois administrateurs qui ne sont pas en majorité dirigeants ou salariés. Nous proposons d’ajouter les 
personnes participant au contrôle de l’émetteur émergent, conformément aux règles de la Bourse de 
croissance TSX. 

• Finalement, nous avions proposé de présenter l’information sur la rémunération des dirigeants à la fois 
dans la circulaire de sollicitation de procurations et dans le rapport annuel. Nous proposons maintenant 
de ne présenter l’information que dans la circulaire pour éviter la répétition et toute incidence sur le 
moment de la communication. Par ailleurs, nous proposons d’exiger la divulgation de la rémunération 
des trois dirigeants les mieux rémunérés, plutôt que des cinq comme c’est le cas présentement. 


